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Partie législative 

Chapitre III : L'information et l'orientation. 

Article L313-1 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2009-1437 du 24 novembre 2009 - art. 5  

Le droit au conseil en orientation et à l'information sur les enseignements, sur l'obtention d'une 

qualification professionnelle sanctionnée dans les conditions définies à l'article L. 6211-1 du code du 

travail, sur les professions ainsi que sur les débouchés et les perspectives professionnels fait partie 

du droit à l'éducation. 

L'orientation et les formations proposées aux élèves tiennent compte de leurs aspirations, de leurs 

aptitudes et des perspectives professionnelles liées aux besoins prévisibles de la société, de 

l'économie et de l'aménagement du territoire.  

Dans ce cadre, les élèves élaborent leur projet d'orientation scolaire et professionnelle avec l'aide 

des parents, des enseignants, des personnels d'orientation et des autres professionnels compétents. 

Les administrations concernées, les collectivités territoriales, les organisations professionnelles, les 

entreprises et les associations y contribuent.  

Les conseillers d'orientation psychologues exerçant dans les établissements d'enseignement du 

second degré et les centres visés à l'article L. 313-4 sont recrutés dans des conditions définies par 

décret. Leur formation initiale leur assure une connaissance étendue des filières de formation, du 

monde économique, de l'entreprise, des dispositifs de qualification, des métiers et des compétences 

qui sont nécessaires à leur exercice. Ils sont tenus d'actualiser régulièrement leurs connaissances au 

cours de leur carrière. 

Article L313-2 En savoir plus sur cet article...  

Des relations d'information mutuelle sont établies entre les enseignants et chacune des familles des 

élèves, au moins jusqu'à la majorité de ces derniers. Elles ont notamment pour objet de permettre à 

chaque famille ou, s'il est majeur, à chaque élève d'avoir connaissance des éléments d'appréciation 

concernant celui-ci. 

Article L313-3 En savoir plus sur cet article...  

L'orientation scolaire et professionnelle des élèves fréquentant les établissements d'enseignement 

privés ayant passé avec l'Etat un des contrats prévus au titre IV du livre IV est assurée, suivant des 

principes compatibles avec les objectifs retenus pour l'enseignement public, dans des conditions 

fixées par décret. 

Ce décret fixe notamment les conditions dans lesquelles les structures des établissements 

susmentionnés doivent, pour chacun d'entre eux ou grâce à un groupement de plusieurs d'entre eux, 

permettre cette orientation scolaire et professionnelle. 
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Article L313-4 En savoir plus sur cet article...  

Dans chaque département est organisé un centre public d'orientation scolaire et professionnelle. 

Article L313-5 En savoir plus sur cet article...  

Les centres publics d'orientation scolaire et professionnelle peuvent être transformés en services 

d'Etat. Lorsqu'il est procédé à la transformation de ces centres, les dépenses de fonctionnement et 

d'investissement de ceux-ci, précédemment à la charge du département ou de la commune à la 

demande desquels ils ont été constitués, sont prises en charge par l'Etat. 

Cette mesure ne peut entraîner de changement dans l'affectation, au centre transformé, de locaux 

n'appartenant pas à l'Etat. L'usage de ces locaux par le service nouveau donne lieu à versement d'un 

loyer. 

Article L313-6 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2009-1437 du 24 novembre 2009 - art. 4 (V)  

Un établissement public, doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière, soumis à la 

tutelle conjointe du ministre chargé de l'éducation et du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur et placé, en ce qui concerne la documentation professionnelle, sous le contrôle technique 

du ministre chargé du travail, a pour mission de mettre à la disposition des éducateurs, des parents, 

des étudiants et des élèves des établissements d'enseignement, la documentation nécessaire à ces 

derniers en vue de leur orientation scolaire et professionnelle. 

Il élabore et diffuse cette documentation en liaison avec les représentants des professions et des 

administrations intéressées. Il participe à l'insertion professionnelle des étudiants et diplômés à leur 

sortie des établissements d'enseignement. 

Le conseil d'administration de cet établissement public comprend notamment des représentants des 

familles, des parents d'élèves de l'enseignement public et de l'enseignement privé et des étudiants. 

Article L313-7 En savoir plus sur cet article...  

Créé par LOI n°2009-1437 du 24 novembre 2009 - art. 36  

Afin d'apporter, sans délai et dans un cadre coordonné entre acteurs de la formation et de l'insertion 

sociale et professionnelle des jeunes, des solutions de formation, d'accompagnement ou d'accès à 

l'emploi aux jeunes sortant sans diplôme du système de formation initiale, chaque établissement 

d'enseignement du second degré, y compris les établissements privés ayant passé avec l'Etat l'un des 

contrats prévus par le présent code et ceux de l'enseignement agricole, et chaque centre de 

formation d'apprentis ou section d'apprentissage transmet, dans le respect de la législation relative à 

l'informatique et aux libertés, à des personnes et organismes désignés par le représentant de l'Etat 

dans le département ainsi qu'à la mission locale pour l'insertion professionnelle et sociale des jeunes 

visée à l'article L. 5314-1 du code du travail compétente ou, à défaut, à l'institution visée à l'article L. 

5312-1 du même code les coordonnées de ses anciens élèves ou apprentis qui ne sont plus inscrits 

dans un cycle de formation et qui n'ont pas atteint un niveau de qualification fixé par voie 

réglementaire.  
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Dans chaque département, le dispositif défini au présent article est mis en œuvre et coordonné sous 

l'autorité du représentant de l'Etat. 

Article L313-8 En savoir plus sur cet article...  

Créé par LOI n°2010-241 du 10 mars 2010 - art. 7  

Le service public de l'orientation tout au long de la vie et tous les organismes qui y participent 

s'organisent au plan régional et local pour permettre à tout jeune âgé de seize à dix-huit ans sorti 

sans diplôme du système de formation initiale et sans emploi de se réinscrire dans un parcours de 

formation, d'accompagnement ou d'exercer une activité d'intérêt général lui permettant de préparer 

son entrée dans la vie active.  

 

Pour l'application de cette obligation, le jeune est reçu conjointement avec son représentant légal 

par l'un ou l'autre des organismes visés au premier alinéa, dans les trois mois qui suivent le 

signalement par son établissement d'origine dans les conditions mentionnées à l'article L. 313-7, 

pour bénéficier d'un entretien de réorientation.  

 

Cet entretien, assuré dans le cadre de la coordination mentionnée à l'article L. 313-7, vise à proposer 

au jeune et à son représentant légal des solutions de reprise d'études, d'entrée en formation, 

d'exercice d'une activité d'intérêt général ou d'accompagnement personnalisé vers l'emploi ou la 

création d'entreprise. 

 

Partie réglementaire 

Code de l'éducation  

 Partie réglementaire  

o Livre III : L'organisation des enseignements scolaires.  

 Titre Ier : L'organisation générale des enseignements.  

 

 Chapitre III : L'information et l'orientation. (Articles D313-1 à D313-6)  

o Section 1 : Les centres d'information et d'orientation publics. (Articles D313-7 à 

D313-13)  

o Section 2 : L'Office national d'information sur les enseignements et les professions  

 Sous-section 1 : Organisation administrative. (Articles D313-14 à D313-24)  

 Sous-section 2 : Organisation financière. (Articles D313-27 à D313-36)  

o Section 3 : Le Centre d'études et de recherches sur les qualifications  
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 Sous-section 1 : Dispositions générales. (Articles R313-37 à R313-38)  

 Sous-section 2 : Organisation administrative. (Articles R313-39 à R313-53)  

 Sous-section 3 : Organisation financière. (Articles R313-54 à R313-58)  

o Section 4 : Coordination des acteurs de la formation et de l'insertion sociale et 

professionnelle des jeunes (Article D313-59)  

 

 

Développements de l’introduction chapitre III et de Section 1 

Chapitre III : L'information et l'orientation. 

Article D313-1 En savoir plus sur cet article...  

Des services spécialisés organisés à l'échelon national, académique et local ont pour mission d'organiser l'information et 
l'orientation des élèves qui suivent les enseignements de second degré dans un processus éducatif d'observation continue 
de façon à favoriser leur adaptation à la vie scolaire, de les guider vers l'enseignement le plus conforme à leurs aptitudes, 
de contribuer à l'épanouissement de leur personnalité et de les aider à choisir leur voie dans la vie active, en harmonie avec 
les besoins du pays et les perspectives du progrès économique et social. 

Ces services peuvent participer à l'information des étudiants en vue de faciliter leur orientation et apporter leur concours 
aux universités en ce domaine, dans des conditions qui sont définies par arrêté du ministre chargé de l'éducation. 

Ces services recueillent auprès de l'Office national d'information sur les enseignements et les professions et de ses 
délégations régionales la documentation qui leur est nécessaire. 

Article D313-2 En savoir plus sur cet article...  

Le ministre chargé de l'éducation élabore les directives en matière d'information et d'orientation et veille à l'organisation 
des services. 

Article D313-3 En savoir plus sur cet article...  

Le ministre chargé de l'éducation peut conclure avec des organismes interprofessionnels des conventions ayant pour but de 
contribuer au bon fonctionnement des services d'information et d'orientation et d'accroître leur documentation. 

Article D313-4 En savoir plus sur cet article...  

Dans chaque académie, la responsabilité des activités d'information et d'orientation est confiée, sous l'autorité du recteur, 
à un chef de service qui dirige également la délégation régionale de l'Office national d'information sur les enseignements et 
les professions. 

Article D313-5 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par Décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 - art. 7 (VD)  

Au niveau départemental, le directeur académique des services de l'éducation nationale agissant sur délégation du recteur 
d'académie, assure la responsabilité des activités d'information et d'orientation. 

Article D313-6 En savoir plus sur cet article...  

Les services d'information et d'orientation publics ou privés subventionnés par l'État sont soumis à l'inspection prévue au 
chapitre Ier du titre IV du livre II de la partie législative du présent code. 

 

o Section 1 : Les centres d'information et d'orientation publics. (Articles D313-7 à D313-13)  

 

Section 1 : Les centres d'information et d'orientation publics. 

Article D313-7 En savoir plus sur cet article...  

Les centres d'information et d'orientation publics sont créés par arrêté du ministre chargé de l'éducation dans le cadre des 
districts scolaires mentionnés à l'article D. 211-10. Dans les districts les plus importants, il peut en être créé plusieurs. 
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Dans le domaine de l'information et de l'orientation, le centre apporte son concours à l'ensemble des actions menées dans 
le district. Il assure l'accueil, la documentation et l'information du public scolaire et non scolaire, procède aux consultations 
nécessaires et collabore avec les services chargés de l'emploi des jeunes. 

Article D313-8 En savoir plus sur cet article...  

Les modalités de fonctionnement et d'organisation des centres sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'éducation et 
du ministre chargé du budget. 

Cet arrêté fixe notamment les attributions et la composition du conseil de perfectionnement institué auprès de chaque 
centre d'information et d'orientation. 

Article D313-9 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par Décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 - art. 7 (VD)  

Chaque centre est dirigé par un directeur nommé par arrêté du ministre chargé de l'éducation dans des conditions fixées 
par le décret n° 91-290 du 20 mars 1991 relatif au statut des directeurs de centres d'information et d'orientation et des 
conseillers d'orientation-psychologues. 

 

Les centres sont placés sous l'autorité du directeur académique des services de l'éducation nationale agissant sur 
délégation du recteur d'académie. 

Article D313-10 En savoir plus sur cet article...  

Lorsqu'ils ont été créés sur la demande soit d'un département, soit d'une commune par arrêté du ministre chargé de 
l'éducation et du ministre chargé du budget, les centres d'information et d'orientation sont à la charge de cette collectivité 
en ce qui concerne les dépenses prévues à l'article D. 313-12. 

Article D313-11 En savoir plus sur cet article...  

Les traitements, les rémunérations, les allocations et indemnités accessoires, les frais de déplacement et de mission autres 
que ceux mentionnés à l'article D. 313-12, dus aux personnels technique et administratif, les vacations des médecins des 
centres d'information et d'orientation sont à la charge de l'Etat. 

Article D313-12 En savoir plus sur cet article...  

Les dépenses de fonctionnement et d'investissement autres que celles mentionnées à l'article D. 313-11, y compris les 
rémunérations des personnels de service, les frais de déplacement et de mission se rapportant au fonctionnement même 
des centres d'information et d'orientation, sont à la charge des départements ou des communes à la demande desquels ces 
centres sont constitués conformément à l'article D. 313-10. 

Les recettes de ces centres et notamment les subventions en espèces, souscriptions et contributions des autres collectivités 
locales, des organismes interprofessionnels et des particuliers sont perçues par les collectivités mentionnées à l'alinéa 
précédent. 

Article D313-13 En savoir plus sur cet article...  

En application de l'article L. 313-5, les centres mentionnés à l'article D. 313-10 peuvent être transformés en services d'Etat 
par arrêté du ministre chargé de l'éducation dans la limite des crédits inscrits aux lois de finances. 
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